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Le droit du travail 
au-delà des frontières nationales : 
Les débats doctrinaux de l’année 2016

L’Association internationale des revues du droit du travail (IALLJ ou l’Association) est 
un consortium de 29 revues du monde entier1. Chaque année, depuis 2012, un groupe de 
rédacteurs collabore pour fournir une revue des principaux thèmes traités dans les articles 
publiés dans les journaux membres du consortium. En l’espèce, nous avons passé en revue 
plus de 700 articles qui ont été publiés dans les journaux de l’Association durant l’année 
2016.

Comme on pouvait s’y attendre, les articles couvrent pratiquement toute la gamme des 
sujets liés au travail et à l’emploi. Travaillant avec une équipe exceptionnelle de rédacteurs2, 
nous avons été en mesure de trier les articles par thématiques et de sélectionner trois 
thèmes majeurs qui ont attiré une grande attention : l’efficacité de l’application des lois 
du travail (I), les défis posés par la nature changeante de l’emploi (II) et enfin, les questions 
liées aux salaires, à la pauvreté et aux revenus (III)3.

1 La liste complète des revues membres de l’IALLJ peut être consultée ici: www.labourlawjournals.
com. Les abréviations des journaux utilisés dans cet article se trouvent à la fin de l’article.

2 Les auteurs ont été assistés par une équipe de collègues qui ont répertorié, revu, catégorisé 
et (si nécessaire) traduit tous les articles. Les membres de cette équipe étaient Gian Guido 
Balandi, Antonio Pedro Baylos Grau, Marialaura Birgillito, Silvia Borelli, Matteo Borzaga, Isabelle 
Daugareilh, Manuel Garcia-Muñoz Alhambra, Eva Maria Hohnerlein, Barbara Kresal, Sandrine 
Laviolette, Miguel Rodríguez-Piñero Royo, Anna Rita Tinti, et Jesús Cruz Villalón.

3 Cette revue est le produit du travail commun des auteurs. Mais Sebastián de Soto Rioja a eu était 
principalement la responsabilité de la section A, Steve Willborn de la section B, et Eri Kasagi de la 
section C.
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